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STATUTS

Entre les soussignés

Mr LE VIAVANT Denis, demeurant 3 allée Léon Tolstoï —92000 Nanterre
Né le 09.02.1954 à Sbeitla, Tunisie
De nationalité française

D’UNE PREMIERE PART

MIe LE VIA VANT Rachel, demeurant, 70 rue du Point du Jour—92100 Boulogne
Née le 30.1 11981 à Nantene,
0e nationalité française

D’UNE DEUXIEME PART

Mr FERNANDES Julien, demeurant 45 bis rue de Glatigny —78150 Le Chesnay
Né le 14 octobre 1985 à Colombes,
De nationalité française

D’UNE TROISEIME PART

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

TITRE PREMIER

FORME - OBJET - DENOMINA TION - SIEGE -DIJREE

Article premier - Forme de la société
Il est formé entre les soussignés une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur,
notamment par la loi nc 66-537 du 24 Juillet 1966 et par le décret n° 67-236 du 23 Mars 1967, ainsi que lesprésents statuts, et notamment par la loi du 30 Décembre 1981.

Article deux - Objet
La société n pour objet
Acquisition d’actions ou de parts de sociétés, de tous fonds de commerce de quelque nature que ce soit, toutesactivités de prestations de service, assistance administrative, informatique, publicitaire et commerciale.
La création, l’achat, la vente, la location, l’aménagement, la distribution, de tous produits de quelque nature quece soit. l’exploitation de salles pour toutes prestations s’y rapportant.
La prise de participation dans toute société ou dans toute affaire similaire ou non pouvant intéresser la société oufavoriser son développement.
L’ Achat, la vente, la diffusion, la réparation, l’installation, l’entretien, la fabrication, et généralement toutesopérations touchant la motorisalion électrique ou mécanique.
L’importation, l’exportation et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, pttblicitaires oufinancières. niobiliéres ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement audit objet, oususceptibles d’en faciliter le développement, le tout tant pour elle-même que pour le compte de tiers, ou enparticipation sous quelque fonne que ce soit, notamment par voie de création de sociétés, de souscription decommandite, de fusion ou d’absorption, d’avance, d’achat, ou de vente de titres et droits sociaux, de cession oulocation de tout ou partie de ses biens et droits mobiliers et immobiliers, et par tout autre mode.
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Article trois - Dénomination.
La dénomination de la société est 2CE
et son enseigne commerciale 2CE
Dans tous les actes, factures, annonces, publications, lettres et autres documents émanant de la société, figureront
es mots “société à responsabilité limitée” ou les initiales “SARL.” et l’énonciation du montant du capital.

Article quatre - Siège social.
Le siège social est établi à La Ciotat (Bouches du Rhône) au numéro 634, Avenue d’Alsace 13600 La Ciotat.

Il pourra être transféré dans tout autre endroit de la même ville par simple décision de la gérance et en tout autre
lieu, en vertu d’une décision extraordinaire des associés.

Article cinq - Durée
La durée de la société est fixé à
QUATRE V[NGT DIX NEUF ANS ( 99 ans)qui commenceront à courir à compter de soni immatriculation au
registre du commerce, sauf le cas de dissolution anticipée ou de prorogation. Un an au moins avant expiration de
ce délai, le ou les gérants provoqueront une réunion des associés aux fins de décider, aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour les modifications statutaires, si la société doit être prorogée ou non. Faute par eux
d’avoir provoquée cette décision, tout associé, après mise en demeure par lettre recommandée restée infructueuse,
peut demander au Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête, la désignation d’un mandataire de
justice, de provoquer de la part des associés uen décision sur la question.

TITRE DEUX

APPORTS- CAPITAL SOCIAL
Article six — Apports
Les associés ont apportés chacun la somme de 25000 Frs à la création de la société.
TOTAL EGAL AU CAPITAL SOCIAL 50000,00 Frs.
Ces sommes ont été EFFECTIVEMENT déposées, ainsi que les associés le reconnaissent respectivement, à la
banque

- BNP agence de BEZONS
sur un compte bloqué, ouvert au nom de la société en formation.
Confonnément aux stipulations de l’article 39 de loi du 24 juillet 1966. elles pourront être retirées par la gérance,
sur présentation d’un certificat du greffier attestant rimmatriculation de la société au registre du commerce.

A la suite de l’augmentation du capital social réalisé en date du 24 Septembre 1996, celui-cia
été porté à la somme de 150.000 Frs.

Article sept - Capital social
Le capital social est fixé à ce jour à la somme de: VINGT DEUX MILLE L-lUIT CENT SOIXANTE SEPT
EUROS (22867E) et divisé en MILLE CINQ CENTS PARTS (1500) parts sociales d’une valeur nominale de
QUINZE EUROS ET VINGT QUATRE CENTIMES (15.24) chacune,

Les parts sociales sont attribuées comme suit
- à Monsieur Denis LE VIAVANT à concurrence de

QUATRE CENT CINQUANTE parts numérotées de I à 600, ci 600

Les pans sociales sont attribuées comme suit
- à Mademoiselle Rachel LE VIAVANT à concurrence de

TROIS CENT CINQUANTE parts numérotées de 601 à 1050, ci 450

Les parts sociales sont attribuées comme suit
- à Monsieur FERNANDES Julien à concurrence de

TROIS CENT CINQUANTE parts numérotées de 1051 à 1500, ci 450

TOTAL EGAL AU NOMBRE DE PARTS
COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL 1500
Conformément à l’article 38 de la loi du 24Juillet1966, le soussigné déclare expressément que ces parts sociales
sont toutes entièrement libérées.
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Article huit - Modification du capital
Le capital social peut être augmenté de “toutes les manières autorisées par la loi en vertu d’une décisioncollective extraordinaire des associés.
En cas d’augmentation de capital réalisée par voie délévation du montant nominal des parts exostantes. à libéreren numéraire, la décision doit être prise par l’unanimité des associés.
Toute personne entrant dans la société à l’occasion d’une augmentation du capital et qui serait soumise à agrémentcomme cessionnaire de parts sociales en vertu de l’article 10, doit être agréée dans les conditions dixées auditarticle.
Si l’augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en nature, la décision desassociés constatant la réalisation de l’augmentation du capital et la modification corrélative des statuts doit

contenir l’évaluation de chaque apport en nature, au vu d’une rapport annéxé à ladite décision et établi sous saresponsabilité par un commissaire aux apports désigné en justice sur requête de la gérance.
Le capital peut également être réduit en venu d’une décision collective des associés statuant dans les conditionsexigées pour la modification des statuts, pour quelque cause et de quelque nature que ce soit, mais en aucun cascette réduction ne peut porter atteinte à légalité des associés.
La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum prévu par la loi ne peut être décidée que sousla condition suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins à ce minimum légal, àmoins que la société ne se transforme en société d’une autre forme. A défaut, tout intéressé peut demander enjustice la dissolution de la société celle-ci ne peut être prononcée si, au jour où le tribunal statue sur le fond, larégularisation a eu lieu.

Article neuf- Associé unique
La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n’entraîne pas de plein droit la dissolution de la société,tout intéressé pouvant seulement demander cette dissolution si la situation n’a pas été régularisée dans le délaid’un an, le Tribunal pouvant accorder à la société un délai maximum de six mois pour régulariser. Il ne peutprononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu.
l’associé entre les mains duquel sont réunies toutes les parts sociales, peut dissoudre la société à tout moment pardéclaration au Greffe du Tribunal de Commerce du siège social.

Article dix - Représentation des parts sociales
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables.
Le titre de chaque associé résultera des présents statuts dont un exemplaire sera mis à chaque associé et des actesultérieur modifiant le capital social ou constatant des cessions régulièrement consenties.
Une copie ou extrait de ces actes certifiés par I’ un des gérants pourra être délivré à chaque associé sur sademande et à ses frais.

Article onze - Indivisibilité des parts
Les parts sont indivisibles à l’égard de la société qui ne reconnait qu’un seul propriétaire pour chaque part. Lescopropriétaires d’une part indivisible, héritiers ou ayant-cause d’un associé décédé, sont tenus de se fairereprésenter auprès de la société par l’un d’entre eux, considéré par elle comme seul propriétaire. Adéfautd’entente, il appartient à la partie la plus dilligente de saisir le Président du Tribunal de Commerce pour fairedésigner parjustice un mandataire chargé de représenter tous les copropriétaires.
Les usufruitiers auront droit de vote aux assemblées ordinaires, et les nu-propriétaires aux assembléesextraordinaires.

Article douze - Droit des parts
Chaque pan sociale confère à son propriétaire un droit proportionnel égal, d’après le nombre de parts existantes,dans les bénéfices de la société et dans l’actif social.
La charge est retenue sur le revenu des valeurs mobilières, que la société sera tenue, le cas échéant, d’effectuerlors du remboursement du capital social et qui sera répartie entre toutes les parts indistinctement en proportionuniforme du capital remboursé à chacune d’elles, sans qu’il y ait lieu de tenir compte des différentes dates decréation, ni de l’origine des diverses parts.
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Article treize - Responsabilité limitée des associés
Les associés ne sont responsables que jusqu’à concurrence du montant de leurs parts.
Ils ne peuvent être soumis à aucun autre appel de fonds, pas plus qu’à aucune restriction de dividendes
régulièrement distribués, sans leur consentement.

Article quatorze - Adhésion aux statuts
Les droits et obligations attachés aux parts sociales suivent ces dernières, en quelque main qu’elles passent.
Le proriétaire d’une part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions collectives des associés.

Article quinze - Communications aux associés
Les associés ont le droit d’obtenir communication ou copie des documents sociaux d’une manières permanente et
à roccasion des assemblées, conformément aux dispositions de la loi du 24 Juillet 1966 et du décret du 23Mars
1967.

Article seize - Conventions avec la société
Les stipulations des articles 50 et 51 de la loi du 24Juillet 1966 sont applicables aux conventions intervenues
entre la société et l’un de ses gérants ou associés, directement ou par personne interposée.

TITRE TROIS

CESSIONS DE PARTS

Article dix sept - Cession des parts - Forme
Dans tous les cas où la cession des parts est autorisée par la loi ou les présents statuts, elle sera constatée par
écrit.
La cession est rendue opposable à la société dans les formes prévues à l’article 1690 du code Civil.
Elle ne sera opposable aux tiers qu’après l’accomplissement de ces fonnalités et, en outre, après ptiblicité au
Registre du commerce, conformément à l’article 31 du décret du 23 Mars 1967.

Article dix huit - Transmission par succession, liquidation de communauté, ou cession à un conjoint ou à
des ascendants ou descendants.
Les parts sociales seront librement transmissibles par voie de succession, ou en cas de liquidation de
communauté de biens entre époux, ou entre conjoints et ascendants ou descendants.
Pour l’exercice de leurs droits d’associés, les héritiers ou ayant droit doivent justifier de leur identité personnelle
et de leurs qualités héréditaires, la gérance pouvant toujours exiger la production d’expéditïons ou d’extraits de
tous actes notariés établissant ces qualités. Ils doivent enfin justifier de la désignation du mandataire commun
chargé de les représenter pendant la durée de l’indivision.
Toutefois, le conjoint, un héritier, un ascendant ou descendant ne pourra obtenir la cession des parts d’un associé
ou leur transmission à son profit qu’après avoir été agrée par la société.
Cet agrément résultera d’une décision des associés représentant au moins la moitié du capital social.
Le projet de cession ou l’acte attestant la transmission des parts au conjoint ou à un héritier sera notifié à la
société et à chacun des associés. Si la société n’a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à
compter de la dernière des notifications sus-visées, le consentement à la cession ou à la transmission sera réputé
acquis.

Si le cessionnaire proposé est agrée ou réputé agrée, la cession devra être régularisée dans le délai maximal d’un
mois à partir de la notification sus-visées, le consentement à la cession ou à la transmïssion sera réputé acquis.
Si le concessionnaire proposé est agrée ou réputé agréé, la cession devra être régularisée dans le délai maximal
d’une mois à partir de la notification de la décision ou de la réalisation de la condition sus-visée.
Si la société refuse de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans le délai de trois mois à compter de ce
refus, d’acquérir ou de faire acquérir les pans à un prix fixé dans les conditions prévues à l’article I-868 du Codecivil cependant, à la demande du gérant ,ce délai peut être prolongé une fois par décision de justice.
La société pourra également, avec le consentement de l’associé cédant ou de ses héritiers, le cas échéant, décider,
dans le même délai, de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de
racheter ces parts aux prix déterminé dans les conditions ci-dessus.
Si, à l’expiration de ce délai, aucune solution n’est intervenue, l’agrément est réputé acquis.

Article dix neuf- Cession entre associés
Les parts sont librement cessibles entre associés.
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Article vingt - Cession à des tiers
Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société qu’avec le consentement de la majoritédes associés représentant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux stipulations de ‘article 45de la loi du 24Juillet1966.
Le projet de cession sera notifié à la société et à chacun des associés. Si la société n’a pas fait connaître sadécision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des notifications sus-visées, le consentement à lacession sera réputé acquis.
Si le cessionnaire proposé est agréé ou réputé agréé, la cession devra intervenir et être régularisée dans le délaimaximal d’un mois à partir de la notification de la décision ou de la réalisation de la condition sus-visée.Si la société rehise de consentir à la cession, les associés son tenus, dans le délai de trois mois à compter dcccrefus, d’acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix fixé dans les conditions prévues à l’article l-868 du codeCivil ; cependant, à la demande du gérant, ce délai peut être prolongé une fois par décision de justice.

La société pourra également, avec le consentement de l’associé cédant, décider, dans le même délai, de réduireson capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de racheter ces parts au prix déterminédans les conditions ci-dessus.
Si à l’expiration de ce délai, aucune solution n’est intervenue, l’agrément est réputé acquis.

Article vingt et un - Nantissement
Lorsqu’un associé à l’intention de donner ses parts en nantissement, il devra en aviser la société par lettrerecommandée.
Si la société adonné son consentement à ce projet dans les conditions prévues à l’article 45, alinéas I et 2, de laloi du 24Juillet 1966, ce consentement emportera l’agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée desparts sociales nanties selon les dispositions de l’article 2-078, alinéa preniier, du Code civil. à moins que lasociété ne préfère, après la cession, racheter sans délai les parts en vue de réduire son capital.

TITRE QUATRE

GERI4NCE - DECISIOIVS COLLECTI l’ES

Article vingt deux - Nomination des gérants
La société est administrée par un ou plusieurs gérants pris parmi les associés ou en dehors d’eux et nommés parun ou plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital social.
Si, sur une première convocation, cette majorité n’est pas obtenue, les associés seront convoqués une seconde foiset la décision sera prise à la majorité des votes émis quelle que soit la portion du capital représentée.

Article vingt trois - Durée des fonctions
La durée des fonctions du ou des gérants est fixé par l’assemblée générale délibérant à la majorité simple prévuepour les décisons ordinaires pour une durée illimitée.

Article vingt quatre - Pouvoirs des gérants
Dans les rapports avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutescirconstances au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés.Toutefois, si l’acte accompli par le gérant ne relève pas de l’objet social, la société pourra établir que les tierssavaient que l’acte dépassait cet objet ou qu’ils ne pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances.En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs prévus au premiers alinéa, l’oppositionformée par un gérant aux actes d’un autre gérant est sans effet à l’égard des tiers à moins qu’il ne soit établi qu’ilsen ont eu connaissance.
Toutefois, dans leurs rapports entre eux, et avec les associés, et à titre de mesure d’ordre intérieur, les achats.ventes, apports ou échanges d’immeubles ou fonds de commerce les emprunts sous quelque fonne que ce soit, ycompris les dépôts de fonds par les associés en compte courant, les constitutions d’hypothèque, le gage etnantissement sur les biens immobiliers et mobiliers de la société, les constitutions des sociétés ou de groupementd’intérêt collectit prises de participation, les opérations de fusion ou scission, les baux de plus de neuf ans, demême tous les travaux d’entretien, achats de matériel, de machines, de marchandises, de matières premières outoutes autres opérations courantes d’administration dépassant la somme de 500 000 Frs ne pourront être réalisées
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que sur la signature ou avec l’accord de tous les gérants s’ils sont plusieurs et après autorisation ou avec
l’approbation de la collectivité des associés délibérants à la majorité prévue pour les décisions extraordinaires.
Chacun des gérants détient séparément les pouvoirs ci-dessus visés, sauf le droit pour chacun de s’opposer à toute
pération avant qu’elle soit conclue. Cette opposition devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de
réception.
Le gérant est en droit de déléguer certains de ses pouvoirs à un ou plusieurs chefs de service de la société pour
des objets déterminés toute délégation générale lui est interdite.

Article vingt cinq - Obligation des gérants
Les gérants sont tenus de consacrer à la société tout le temps et tous les soins nécessaires à sa botine marche.
Pendant toute la durée de leur mandat, ils ne pourront accepter aucun pte de gérant, de président ou de
directeur d’une entreprise dont l’objet social serait analogue à celui de la société présentement créée> à moins d’y
avoir été préalablement autorisés par l’unanimité des associés.
Sous leur responsabilité, les gérants peuvent se faire représenter dans leur rapports avec les tiers par des
mandataires de leur choix, pourvu que le mandat par eux conféré ne soit pas tout à la foïs général et permanent.

Article vingt six - Responsabilité des gérants
Les gérants ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle ou solidaire relatives aux
engagements de la société.
Ils sont responsables, soit envers la société, soit envers les tiers des infractions aux dispositions de la loi du 24
juillet 1966 et du décret d’application, des violations des présents statuts et des fautes par eux commises dans leur
gestion, conformément aux articles 52,53 et 54 de ladite loi et aux articles 45 et 46 du décret du 23 mars 1967.

Article vingt sept - Rémunération des gérants
Chacun des gérants a droit, en rémunératioTi de son travail, et indépendamment du remboursement de ses frais de
représentation, voyages et déplacements, à un salaire annuel, fixe ou proportionnel, ou à la fois fixe et
proportionnel, à passer par frais généraux.
Le taux et les modalités de ce salaire sont fixés par délibération collective ordinaire des associés et maintenus
jusqu’à décision contraire.

Article vingt huit - Cessation des fonctions des gérants
Les gérants sont révocables à tout moment pour de justes motifs par décision des associés représentant plus de la
moitié du capital social, ou par décision de justice, conformément aux dispositions de l’article 55 de la loi du 24
Juillet 1986.
Les gérants peuvent résilier leurs fonctions, mais seulement à la fin d’un exercice et à charge de prévenir les
associés six mois à l’avance et par lettre recommandée.

S’il n’existe qu’un seul gérant, et en cas de décès, révocation ou retraite volontaire de ce gérant ou d’infirmité ou
de maladie dûment constatée l’empêchant d’exercer ses fonctions pendant six nois consécutifs, il est nommé,
suivant ce que les associés décident, un ou plusieurs nouveaux gérant, conformément aux stipulations de l’article
vingt et un des statuts, mais s’il existe plusieurs gérants, celui ou ceux restant en fonctions continuent seuls à
admninistrer la société, à moins qu’il n’en soit décidé autrement par l’assemblée.

Article vingt neuf- Forme des décisions collectives
Les décisions collectives, à l’exception de l’assemblée annuelle, résulteront, aux choix du gérant, de la réunion
d’une assemblée générale ou d’un vote par écrit, dans les conditions fixées par l’article 40 du décret du 23 Mars
1967. Pour les assemblées, les associés sont convoqués conformément aux stipulations de l’article 38 du décret
du 23 Mars 1967 au siège de la société ou dans tout autre lieu de la même ville.
Un ou plusieurs associés représentant au moins le quart en nombre et en capital ou la moitié en capital peut
demander la réunion d’une assemblée.
En outre, tout associé peut demander en justice la désignation d’un mandataire chargé de convoquer l’assembléeet de fixer son ordre du jour.
Chaque associé a le droit de participer aux décisions et dispose d’un nombre de voix égal à celui des partssociales qu’il possède.
Un associé peut se faire représenter par un autre associé ou par son conjoint ou par toute autre personne munie
d’un pouvoir régulier.
Les associés juridiquement incapables sont représentés par leur représentant légal.
La discussion ne pourra porter que sur les questions inscrites à l’ordre du jour.
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Article trente - Décisions collectives “ordinaires”
A l’exception des modifications statutaires, toutes les décisions sont adoptées par un ou plusieurs associés
représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n’est pas obtenue, les associés sont, selon le cas,
convoqués ou consultés une seconde fois, niais les décisions ne pourront également être prises que par un ou
plusieurs associés représentant plus de la moitié du capital social.

Article trente et un - Décisions collectives “extraordinaires
Les modifications des statuts sont décidées par les associés représentant au moins les trois quarts du capital
social.
Les assemblées générales extraordinaires représentant la totalité des associés, peuvent également entériner toutes
décisions antérieures prises et couvrir les nullités éventuelles.

Toutefois, les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la société ou transformer la
société en nom collectif ou en commandite simple ou par actions.
En aucun cas, la majorité ne peut obliger un associé à augmenter sont engagement social.

Article trente deux - Droit de contrôle des associés
Le contrôle des associés, tant à l’occasion de l’assemblée annuelle qu’ à toute époque de l’année, est exercé
conformément aux stipulations de l’article 56 de la toi du 24 juillet 1966.

Article trente trois - Commissaires aux comptes
Un commissaire aux comptes pourra être désigné par décision des associés pour une durée de trois exercices dans
les conditions fixées par l’article 65 de la loi du 24 Juillet 1966.
Ses fonctions, ses obligations, sa responsabilité, sa révocation et sa rémunération sont réglées conformément aux
dispositions de l’article 66 de la même loi et du décret d’application.

TITRE CINQ

EXERCICE SOCIAL - REPAR TITION DES BEiVEFICES ET DES PER TES
Article trente quatre - Exercice social - Inventaire
Chaque exercice commence le premier Janvier et finit le trente et un Décembre.
Le premier exercice social comprendra exceptionnellement le temps écoulé depuis l’immatriculation de la société
au Registre du conmerce jusqu’au 31 Décembre I 994.
Les actes accomplis par la société et repris par elle seront rattachés à cet exercice.
A la clôture de chaque exercice, les gérants dressent l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif
existant, le compte de résultat récapitulatif les produits et charges et l’annexe complétant et commentant
l’information donnée dans les bilans et compte de résultat.
La gérance procède, même en cas d’absence ou d’insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions
nécessaires.
Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la société est mentionné à la suite du bilan.
La gérance établit un rapport de gestion relatif à l’exercice écoulé.
Le rapport de gestion de la gérance, le bilan. le compte de résultat, l’annexe, le texte des résolutions prposées et
éventuellement, le rapport du commissaire aux comptes, doivent être adressés aux associés quinze jours au moins
avant la date de I’ Assemblée appelée à statuer sur ces comptes.
A compter de cette communication, tout associé à la faculté de poser par écrit des questions auxquelles le gérant
sera tenu de répoTidre au cours de l’Assemblée.
Pendant le délai de quinze jours qui précède l’Assemblée, l’inventaire est tenu, au siège social, à la disposition des
associés qui ne peuvent en prendre copie.
Enfin, tout associé à droit, à toute époque, de prendre connaissance par lui-même et au siège social des comptes
annuels, des inventaires, des rapports soumis aux Assemblées et des procès verbaux des Assemblées concernant
les trois deniiers exercices.
Ils convoquent une Assemblée générale des associés dans le délai de six mois à compter de la clôture de
l’exercice aux fins d’approbation des comptes, conformément aux stipulations de l’article 56 de la loi du 24 Juillet
1966.
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Article trente cinq - Affectation et répartition des bénéfices
Les produits nets de ‘exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, y compris tousamortissements et provisions, constituent les bénéfices nets.
Sur ces bénéfices nets, diminués le cas échéant des pertes antérieures, sont prélevées tout d’abord les sommes àporter en réserve en application de la loi.
Ainsi il est prélevé 5% pour constituer le fonds de réserve légale. ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque
le fond de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque,la réserve légale est descendue au dessous de ce dixième.
Le bénéfice net distribuable est constitué par le bénéfice net de l’exercice, diminué des pertes antérieures et des
sommes portées en réserve en application de la loi et augmenté du report bénéficiaire.
Ce bénéfice est réparti entre tous les associés proportionnellement au nombre de parts appartenant à chacun
d’eux, cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne petit être faite aux associés lorsque
l’actif net est ou deviendrait à la suite de celle-ci inférieur au montant du capital des réserves que la loi ne permet
pas de distribuer.
Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve, en application de la loi, les associés peuvent, sur
proposition de la gérance, reporter à nouveau tout ou partie de la part leur revenant dans les bénéfices, ou affecter
tout ou partie de cette part à toutes réserves générales ou spéciales dont ils décident la création et déterminentl’emploi s’il y a lieu.
Les pertes, s’il en existe, sont imputées sur les bénéfices reportés des exercices antérieurs ou reportés à nouveau,

Article trente six - Avances en comptes courant
Chaque associé pourra, avec le consentement de ses co-associés, faire des avances en comptes courant à la
société, pour une durée et moyennant un intérêt qui seront fixés d’accord entre eux.
A défaut, de durée fixée à l’avance, l’associé prêteur ne pourra retirer ses fonds qu’après un préavis de trois moisdonné, par lettre recommandée avec accusé de réception, au gérant; et le retrait ne pourra être effectué que s’iln’est pas de nature à entraver les opérations normales de la société.
En principe, les intérêts seront payables tous les six mois, sauf convention contraire.

TITRE SIX

DISSOLUTION - LIQUIDA lION - TRANSFORMA lION - CONTESTA nONS

Article trente sept - Cause de dissolution
La société n’est pas dissoute par la mort, l’interdiction, la faillite ou l’incapacité frappant l’un des associés.
Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, l’actif net de la société devient inférieur à lamiotié du capital social, il sera fait application des dispositions de l’article 68 de la loi du 24Juillet1966 modifiépar la loi du 30Décembre 1981.

Article trente huit - Liquidation
A l’arrivée du terme fixé par les statuts ou en cas de dissolution anticipée pour quelque cause que ce soit, laliquidation est faite par un liquidateur nommé par les associés délibérant dans les conditions prévues pour lesdécisions collectives ordinaires,
La gérance doit remettre ses comptes aux liquidateurs avec toutes pièces justificatives en vue de leur approbationpar une décision collective ordinaire des associés.
Tout l’actif social es tréalisé et le passif acquitté par le ou les liquidateurs qui ont, à cet effet, les pouvoirs les plusétendus et qui, s’ils sont plusieurs, ont le droit d’agir ensemble ou séparément.

Toutefois, sauf consentement unanime des associés, la cession de tout ou partie de l’actif de la société enliquidation à une personne ayant eu dans cette société qualité d’associé, de gérant ou de commissaire auxcomptes, le ou les liquidateurs et le commissaire aux comptes dûment entendus ; en outre, une telle cession auprofit des liquidateurs, de leurs employés, conjoints, ascendants ou descendants, est interdite.
La cession globale de l’actif de la société, ou l’apport de l’actifà une autre société, notamment, par voie de fusion,requiert la majorité des trois quarts en capital.
Pendant la durée de la liquidation, les liquidateurs doivent réunir les associés chaque année en assembléeordinaire pour leur rendre compte de leurs opérations ; ils consultent, en outre, les associés chaque fois qu’ils lejugent utile ou qu’il yen a nécessité dans les formes, délais et conditions prévus à l’article 28 ci-dessus, lesdécisions sont prises selon leur nature à la majorité pour les assemblées ordinaires ou extraordinaires.
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Après l’acquit du passif et des charges sociales, le produit de la liquidation est employer tout d’abord àrembourser le montant des parts sociales si ce remboursement n’ a pas encore été opéré ; le surplus est répartientre tous les associés gérants ou non gérants au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d’eux.Toutefois, les associés peuvent, d’un commun accord et sous réserve des droits des créanciers sociaux, procéderentre eux au partage en nature de tout ou partie de l’actif social.
En fin de liquidation, les associés dûment convoqués, par le ou les liquidateurs statuent à la majorité prévue àl’article 29 des statuts, sur le compte définitif de liquidation, le quitus de la gestion du ou des liquidateurs et ladécharge de leur mandat.
Ils constatent dans les mêmes conditions la clôture de la liquidation.
Si les liquidateurs négligent de convoquer l’assemblée, le président du tribunal de commerce statuant parordonnance de référé peut, à la demande de tout associé, désigner un mandataire pour procéder à cetteconvocation.
Si l’assemblée de clôture ne peut délibérer, ou si elle refuse d’approuver les comptes de liquidation, il est statuépar décision du tribunal de commerce à la demande du liquidateur ou de tout intéressé.

Le tout sous réserve de l’application des articles 390 à 410 de la loi du 24 Juillet 1966. ainsi que des articles 266et 271 du décret du 23 Mars 1967.

Article trente neuf- Transformation
La transformation de la société en société de toute autre forme pourra intervenir conformément aux dispositionslégales en vigueur.
La société pourra également être transformée en un groupement d’intérêt économique par décision unanime desassociés.
La transformation de la société nentrainera pas la création d’un être moral nouveau.

Article quarante - Fusion et scission
La société pourra réaliser avec une ou plusieurs autres sociétés anciennes ou nouvelles, même de formedifférente, soit une fusion, soit une scission, soit une fusion-scission, conformément aux articles 371 et suivantsde la loi du 24juillet 1966.

Article quarante et un - Contestations
Sous réserve des divers recours au tribunal de commerce du siège social ou à son président statuant parordonnance, sur requête ou en référé, tels qu’ils sont prévus par la loi, toutes les contestations qui pourraients’élever pendant la durée de la société ou le cours de sa liquidation, soit entre les associés eux-même,relativementaux affaires sociales, à l’exclusion des actions mettant en cause ou en discussion la validité du pacte social oucelle de la clause d’arbitrage elle-même, seront soumises à un tribunal arbitral.
A cet effet, chaque partie nommera son arbitre.
Sï l’une des parties ne le désigne pas, celui-ci sera nommé par ordonnance du président du tribunal de commercedu siège sociale statuant en référé de l’autre partie, huit jours après une mise en demeure par simple lettrerecommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse.

En cas de partage entre tes arbitres, ceux-ci désigneront un tiers arbitre En cas de désaccord sur cettedénomination, le tiers arbitre sera nomlmé par le Président du Tribunal de Commerce du lieu du siége social,saisi par l’un des arbitres.
Le tribunal arbitral ne sera pas tenu de suivre les régies applicables aux instances judiciaires; Il statuera commeamiable compositeur en dernier ressort.
Les honoraires des arbitres seront mis par eux à la charge de la partie qui succombe.

TITRE SEPT

Article quarante deux - Publication
Eu conséquence, tous pouvoirs sont donnés aux fondateur pour effectuer les dépots et publications prescrites parl’article 6 de la loi du 24juillet 1966 et les textes réglementaires.

Article quarante trois - Frais
Tous les frais concernant la présente société seront pris en charge par cette dernière.
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Fait à Nanterre,
Le I 5 Décembre
Van deux mille vingt cinq
En 4 exemplaires.
Un pour dépot au siège de la société.
Une copie certifiée confonne étant en outre remise à chaque associé.
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